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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 

____________________________________ 
 

ALLIANCE INTERNATIONALE POUR LA MÉMOIRE DE L’HOLOCAUSTE ET UNIVERSITÉS 

CANADIENNES 
 
Proposition du Conseil exécutif 
 
ATTENDU l’inclusion de la définition de l’antisémitisme promue par l’Alliance 

internationale pour la mémoire de l’Holocauste (IHRA) dans la 
Stratégie canadienne de lutte contre le racisme (2019-2022); 

 

ATTENDU que cette définition fait un amalgame entre critique de la politique 
de l’état d’Israël et antisémitisme; 

 
ATTENDU les menaces que pose cette définition aux libertés universitaires, 

comme le démontrent de récentes affaires ayant secoué le milieu 
universitaire canadien; 

 
 
IL EST RÉSOLU QUE LE CONSEIL SYNDICAL : 
 
 
RÉAFFIRME son opposition sans équivoque à l’antisémitisme et à toute autre 

forme de racisme et de discrimination; 
 

S’OPPOSE à l’adoption de la définition et aux exemples de l’antisémitisme 

promue par l’IHRA par tout gouvernement, organisation ou 
établissement universitaire; 

 
RÉAFFIRME que les libertés universitaires sont essentielles à la réalisation de la 

mission des universités. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
  




